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VILLE DE MIOS 
Service Commande publique 

Place du XI Novembre 
BP13 

33380 MIOS 
 

 

 
MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX ET FOURNITURES 

 
CADRE DE DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 

  
(D.P.G.F.) 

 

 
 

 
MARCHÉ DE TRAVAUX DE CHARPENTE ET DE FOURNITURE ET POSE 

D’UN BARDAGE EN BAC ACIER SUR LA FAÇADE OSSATURE BOIS EXISTANTE 
DU GYMNASE DE LA COMMUNE DE MIOS 

 
MARCHÉ n°15-2012 

 

 
 
Maîtrise d’ouvrage : Ville de MIOS 
 
Service chargé du suivi des opérations : Services Techniques de la Ville 
 
 
 

 
 



MAPA n°15-2012 D.P.G.F. 2/3 

 
 

  
Unité  Quantité 

Prix unitaire € 
H.T. 

Montant total € 
H.T. 

CHARPENTE ET BARDAGE  

 

Réparation des arcs lamellés collés 
280*70 et des bandeaux « pourris » 
(3,00m de part et d’autre) 

 

Forfait 2,00 …………………. € …………………. € 

 

Réparation de l’ossature 22*8 « pourrie » 

 

Forfait 1,00 …………………. € …………………. € 

 

Bardage bac acier prélaqué blanc sur 
ossature bois vissée contre la structure 
22*8 existante, y compris le périmètre 
cintré 

 

m² 130,00 …………………. € …………………. € 

 

Prolongement de la couverture cintrée 
avec débord sur bardage pour raccord 

 

m 30,00 …………………. € …………………. € 

 

Raccords pour étanchéité sur caissons 
techniques 

 

m 20,00 …………………. € …………………. € 

 

Sous-total Charpente et bardage 

 

…………………. € …………………. € 

ECHAFAUDAGES 
 

Echafaudages, approvisionnement, 
protection étanchéité 10,00*3,00ml 

 

m² 175,00 
  

 

Sous-total Echafaudages 

 

…………………. € …………………. € 

   TOTAL H.T. …………………. € 

   
 

T.V.A. 
   

 
  

 

TOTAL T.T.C. 
 

…………………. € 
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NB. L’entreprise est tenue de vérifier les indications figurant dans le présent cadre D.P.G.F. ; elle 
devra les compléter éventuellement et/ou les modifier si elle l’estime nécessaire. Aucune 
réclamation ne sera acceptée par la suite. A ce titre une visite sur site peut être organisée dans les 
conditions définies à l’article 7.2 du règlement de la consultation. En cas de non visite sur site, le 
candidat ne pourra se prévaloir d’un quelconque manquement sur le présent cahier des charges 
ou d’erreurs sur le quantitatif alors même que ce manquement ou ces erreurs auraient pu être 
découvert lors de la visite des lieux.  
 
Lu et approuvé 
(Cachet, date et signature) 

 
 


